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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 15 novembre 2021 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 22 novembre 2021. 
 
L’an deux mille vingt et un, le quinze novembre à dix-huit heures par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 9 novembre 2021, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle La Minot 
à la Maison de l’Enfance et de la Famille, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
 
Étaient présents : 30 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN (présente à partir de la délibération n° 164), Nicolas SAJOUS, 
Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain 
CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE 
(présent à partir de la délibération n° 148), Isabelle NOTHEAUX (présente à partir de la délibération n° 
164), Éric LE FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Jean-Pierre 
LAURENT, Aurélien LECACHEUR, Aline MARECHAL, Aliki PERENDOUKOU, Virginie VANDAELE, 
Sandrine VEERAYEN, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE (présent à partir de l’information n° 14), 
Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 3 
Isabelle CREVEL donne pouvoir à Pascale GALAIS 
Catherine OMONT donne pouvoir à Sandrine VEERAYEN 
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Virginie LAMBERT 
 
 
Retardés ayant donné pouvoir : 3 
Fabienne MALANDAIN donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
Isabelle NOTHEAUX donne pouvoir à Agnès SIBILLE 
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE donne pouvoir à Nicolas SAJOUS 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 
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2021.11/167 

CULTUREL - MANIFESTATIONS PUBLIQUES –CONVENTION DE MÉCÉNAT AVEC L’ENTREPRISE 

DESJARDINS DANS LE CADRE DU MARCHÉ DE NOËL – APPROBATION 

Monsieur Nicolas SAJOUS, Adjoint au Maire.- Les collectivités territoriales peuvent bénéficier du 

mécénat et recevoir des dons des entreprises. Un reçu de dons ouvre aux entreprises un droit à 

déduction fiscale (réduction d’impôt égale à 60% du montant du versement, dans la limite de 5 pour 

mille du chiffre d’affaires effectué par les entreprises assujetties à l’impôt sur le revenu ou à l’impôt 

sur les sociétés). La commission n° 2 s’est réunie le 5 novembre 2021 notamment dans le but 

d’examiner la convention de mécénat entre la ville et l’entreprise Desjardins située à Montivilliers. 

Pour l’édition 2021 du Marché de Noël, la Ville de Montivilliers a fait le choix d’animations permanentes 
moins énergivores et plus en phase avec une certaine sobriété énergétique. D’autre part, la ville de 
Montivilliers a souhaité un évènement solidaire tourné vers les autres cultures. C’est la raison pour 
laquelle, un labyrinthe de sapins sera installé cour St Phillibert entre le 10 et le 12 décembre 2021. A 
partir de 14h00, le 12 décembre, les sapins seront vendus à prix libre au public du marché. La recette 
de la vente de sapins sera reversée à l’association Liban Culture et Traditions à l’issue de la 
manifestation. 
 
Ainsi, pour mener à bien cette opération, il est proposé de recourir à un mécenat avec l’entreprise 

Desjardins qui souhaite contribuer à l’animation du territoire jouer un rôle social, solidaire et culturel, 

en faisant le don des 80 sapins qui constitueront le labyrinthe et dont la recette de la vente à prix libre 

sera reversée au bénéfice de l’association France-Liban. 

Toutes les contreparties reçues par l’entreprise (mention sur les support de communication…), en plus 
de la réduction d‘impôt, doivent faire l’objet d’une valorisation effectuée par la ville. La valeur des 
contreparties doit demeurer dans une disproportion marquée qui ne doit pas excéder  25% du montant 
total du don. 
 
Il est ainsi proposé de conventionner pour régir les relations entre la Ville de Montiviliers et l’entreprise 
Desjardins. 
 
Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

VU le Code Général des Impôts, notamment son article 238 bis-1, 

VU la loi n°2003-703 du 1er août 2003 relative au mécénat, aux associations et aux fondations, 

CONSIDERANT 

- L’attachement de la ville à l’organisation du Marché de Noël à l’occasion des fêtes de fin d’année ;  

- Que la ville est éligible au mécenat  et le recours au mécénat peut aider au financement de 
manifestations culturelles organisées par la ville ;  

- l’intérêt public local ;  



 

- Le caractère d’intérêt général et social, culturel, familial et humanitaire de l’animation puis vente 

de sapins dans le cadre du marché de Noël 2021 ; 

- L'avis formulé par la commission n°2 en date du 05 novembre 2021 

Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE 

- D’autoriser M. le Maire à signer la convention de mécénat avec l’entreprise Desjardins , 1 Rue 
des Quatre Saison à Montivilliers dans le cadre de l’organisation du Marché de noël, permettant 
notamment à l’association Liban Culture et Traditions de bénéficier des recettes issues de la 
vente des sapins, objet du Mécénat avec l’entreprise Desjardins. 

 

Sans incidence budgétaire 

 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMES. 
Pour : 33 
Contre : 0 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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